
Pour les Vieillevignois, le point de collecte est à la 
déchetterie de Remouillé

La Chesnaie à Remouillé
ouverture :

lundi de 14h à 18h
mercredi de 14h à 18h
vendredi de 9h à 12h

samedi de 9h à 12h et 14h à 18h

LES  5  POINTS DE COLLECTE
     de la VALLÉE DE CLISSON

Les Mortiers à Gorges
ouverture :
lundi de 14h à 18h
mercredi de 9h à 12h et 14h à 18h
vendredi de 9h à 12h et 14h à 18h
samedi de 9h à 12h et 14h à 18h

Les Roussinières à Gétigné
ouverture :
lundi de 9h à 12h
vendredi de 14h à 18h
samedi de 9h à 12h et 14h à 18h

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VALLÉE DE CLISSON
Z.A. de Câlin - 15 Rue des Malifestes - BP 59409 - 44194 Clisson cedex
Tél. 02 40 54 75 15 - Courriel : c.communes@clisson.com - www.valledeclisson.fr

Pour plus de renseignements sur les points de collecte :
Service Environnement
Communauté de communes de la Vallée de Clisson
Site Internet : wwww.environnement-valleedeclisson.fr
Tél. 02 40 54 75 15

Tabari à Clisson
ouverture :

lundi de 9h à 12h
mercredi de 9h à 12h et 14h à 18h
vendredi de 9h à 12h et 14h à 18h
samedi de 9h à 12h et 14h à 18h

32 rue des Deux Croix 
à Clisson 

mercredi et samedi
9h à 12h
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2 points de collecte 5 5 points de collecte

  Les appareils électriques et électroniques récupérés

Réfrigérateurs, congélateurs, 
climatiseurs

Lavage, cuisson, chauffage

Téléviseurs, moniteurs, 
ordinateurs portables, écrans

Petit électroménager

Informatique

Outillage

Audio, vidéo, 
téléphonie

Jouets, loisirs
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Déchetterie

Remouillé

Clisson
Gétigné
Gorges
Remouillé

4 Déchetteries

At tent ion  !  M ê m e  e n  p a n n e ,  l e s  a p p a r e i l s  d o i v e n t  ê t r e  d é p o s é s  p r o p r e s  e t  b i e n  v i d é s  d e  l e u r  c o n t e n u .

Les lampes Les sources lumineuses (lampes à économie d’énergie, tubes fluo...) se recyclent aussi, 
déposez-les dans l’un de nos 5 points de collecte. Les ampoules halogènes et à filament ne sont pas 
recyclées, mettez-les avec les ordures ménagères. Pour plus d’informations www.recylum.com
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